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DÉCRET W 2020 - 617 DU 28 DECEMBRE 2020 ....... ·- ;-- ,_ . .;., :. ~ ·;_t(:=~ ~-:. 
portant promotion au grade de lieutenant ou homcl§'.fi~ë_LL;~ ~-~ ~ H-·--·-··-. ; 
de treize (13) sous-lieutenants des Forces ar~ées..JC_ .. :.:J·\~ jJ=: : .... . \ 
béninoises. ~---r _s0:, L__, ... ,.,! 

L.--~ - ~- ··-:-- !, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ÉTAT, 

:-CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la loi no 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin, 
telle que modifiée par la loi no 2019-40 du 07 novembre 2019; 

\' U ln loi na 90-01 6 du 18 juin 1990 portant création des Forces armées béninoises. tet!e 
qu e modifiée par la loi no 2020-15 du 03 juillet 2020 ; 

vu lrt ioi n" 2005-43 du 26 juin 2006 portant statut général des personnels militaires des 
Forces armées béninoises ; 

v~; b décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des 
réstJftats c-Jéfinitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ; · 

v u k~ décret no 2019-396 du 05 septembre 2019 portant composition du Gouvernement; 

vu le décret no 2019-430 du 02 octobre 2019 fixant la structure-type des ministères ; 

vu le décret no 2020-322 du 24 juin 2020 portant attributions, organisation et 
fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale ; 

~ 11r r roposilion du Ministre délégué aUprès du Président de la République, chargé d e la 
D éfense Nationa le, 

DÉCRÈTE 

.Articic premier 

Conformémen t à la loi no 2005-43 du 26 juin 2006 portant statut général des 

personnels militaires des Forces armées béninoises. les sous-lieutenants ou 

homologues dont les noms suivent, . sont promus au grade de lieutenant ou 

hornoiog~lO pour compter des dates indiqué·es dan·s le tableaü d-'dessous. Il 
; 

s'aq it de ~ : - . 
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Nom ct prénoms 
-~----~-------

ALLE O. Eu loge 
- ----
AI<PONA O. !\. Kévin 

MESSOUN!\ Fadel 

; 1 
SAIBOU Mourtala 
---
TOVIf\lNDE Bi-lnutiri \~ : Herb!c Tobias 

G 
:··EHOUlNSOU O. s. 
: rJ,iqw:l 

r ;.;INA W. C<Jrlisle 
:--·--·- - --
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1 f<PENOU Leonid 
: Bcr\hod 
1 

1 DEGUEVI A. M. 
_Qc mini_que l A IHOU Prince R. R. 
Totchcdi 

! SOULEfvti\NE CHAB! 
Z. A . . li~:tourn 
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1\rt ic~u 2 

D<~tc de prise Unité 1 

~PE<Htcnancc 
Grade d'effet 

Poiice républicaine Lieutenant 1er juillet 2014 

Police républicaine lieutenant 1 cr octobre 2014 

Armée de terre Lieutenant 1 cr octobre 2014 

Armée de terre Lieutenant 1 cr octobre 2014 

Enseigne de 
Marine nationale vaisseau de 1er octobre 20~ 4 

1~'c classe 

Armée de terre Lieutenant 1er octobre 2Dî5 

Armée de terre Lieutenant 1er octobre 2015 

Enseigne de 
1 cr avril 2016 Marine nationale vaisseau de 

1 t:'c cl<~ sse 

Armée de terre Licu!cnant 1 er octobre 2017 

Armée de terre lieutenant 1er janvier 2018 

Police républicaine Lieutenant 1er juillet 2018 

Armée de terre Lieutenant 1 cr octobre 2018 

Polise rèpublicëline Lieutenar.t 1 cr octobre 2018 

!.us promcti'-HJS ci-dessus accordées dormGnt droit à une augmentation de traitement 

conformément nux textes en vigueur. 

Article 3 

Le Ministre délé;;ué auprès du président de la République, chargé de la Défense 

1·hltic naie , :e i•1indre de l'intérieur et de la Sécurité Publique et le Ministre de 

1 Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

1 <1P piicJtion du p:éscnt décret qui sera publié au Journal officieL 

~)<l r le Président de la République , 
Che f de l' ~!;-; t, Chef du Gouvernement, 

Fait à Cotonou. te 28 décembre 2û20 

----'-_,2 
Patrice TALON.· 
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LG Ministre de l'Intérieur 
<:t de la Sèc~_ ;r i t è Publique, 

Le Ministre délégué auprès du Président de la 
République, chargé de la Défense Nationale, 

c~1li??Y 
Fortunct Alain NOUA TIN 

Le Ministre de l'Économie 

cJ;d~~}rces, 

• clA~.:t._:J\ </' ~ J 
Romuald WADAGNl ) 

6.'.·'~"U:.TIQ!lS :PP. G; NI (;CS 2; CC 2; CES 2; HA.IIC 2; HCJ 2 ; MON 2; MSF 2; MiSP 2; AUTRES MINISTER.ES 21; 
::;GG t. ; l:HER!'.SS!ôS 11 ; J0R8 1. 
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